
MANDAT 
 
 
 

 
ENTRE 
 
LE CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
Etablissement Public à caractère scientifique et technologique n° SIRET : 180 089 013 00668 – code 
NAF : 7219 Z,  dont le siège social est 3-5 rue Michel Ange 75 794 PARIS cedex 16, représenté par son 
Président M. Alain FUCHS, lequel a délégué la signature du présent accord à Monsieur Frédéric 
FAURE Délégué Régional de la Délégation Rhône Auvergne, 2 avenue Albert Einstein BP 61335, 
69 609 Villeurbanne cedex, ci-après désigné par  le CNRS  
 
 
D’une part, 
 
 
ET 
 
L'UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel dont le siège est situé 18 quai 
Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, représentée par sa Présidente, Madame Nathalie  
DOMPNIER, ci-après désignée par ULL2 
 
d’autre part,  
 
 
    
CNRS et ULL2 conjointement désignés par les « Parties ». 
 
 
M. Jean-Yves AUTHIER du Centre Max Weber UMR 5283 sous tutelle du CNRS, de l’ULL2, de l’ENS 
Lyon et de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne est le responsable scientifique  du projet intitulé « le 
voisinage : quelle contribution à l’intégration sociale ? ». Ce projet fait l’objet d’une convention de 
partenariat avec le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) avec versement d’un 
financement de 125 000€ HT soit 150 000€ TTC,  à compter de sa notification par le CGET, jusqu’au 31 
décembre 2019.  
 
 
Par le présent document, l’ULL2 donne mandat de négociation et signature au CNRS, au nom de 
l’ULL2, de la convention de partenariat réglant les modalités d’exécution du projet défini ci-dessus, 
ainsi que les conditions de propriété et d’exploitation des résultats qui en seront issus. 
 
Fait à                                         en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 
Pour l’ULL2 Pour le CNRS 


